
 Liste des actions éligibles au crédit d’investissement « ETTAHADI » 

 

1- travaux de préparation d'aménagement et de protection des sols : 

  

- Drainage et assainissement ; 

- Travaux de routage et d’épierrage ; 

- mise en place de brise vents, 

- amendement ; 

- travaux de nivellement et terrassement ;  

- ouverture de pistes agricoles ; 

- amenée d’énergie électrique. 

 

2- Opérations de développement de l'Irrigation agricole :  

 

- mobilisation des ressources hydriques, réhabilitation ou réalisations d’ouvrages  nouvelles, 

retenues collinaires, captage de sources, ouvrages de dérivation des eaux, forage, Puits ;  

- création d’infrastructures de stockage intermédiaire (bassins d’accumulation) ;  

- équipements de pompage et  d’irrigation ; 

- réalisation ou réhabilitation des réseaux de distribution d’eau agricole ; 

- réalisation ou réhabilitation des réseaux de drainage ;  

- Réalisation d’abris pour forage ; 

- Réparation de pompes (destinées à l'usage agricole}.  

3- acquisitions de facteurs et moyens de production : 

- acquisition d'intrants agricoles (semences, plants, engrais. produits phytosanitaires) ;  

- Production animale : produits  pharmaceutique, travaux d'entretien et de réfection des 

infrastructures d’elevages, frais de location;  

- arrachage et/ou régénération des vieilles plantations ;  

- opérations de greffages ;  

- acquisition de matériel agricole ;  

- - acquisition de matériels et petits ouillages agricoles ;  

- acquisition de moyens de transports spécifiques ; 

- acquisition de cheptels ;  

- acquisition de matériels et d’équipements spécialisés d’élevage. 

4- réalisation d’infrastructure, stockage, transformation, conditionnement, valorisation : 

- réalisation et/ou rénovation des industries de transformation des produits agricoles situées à 

proximité ou sur les exploitations agricoles.  

- réalisation d’infrastructures spécialisées pour la collecte et la réception des produits 

- réalisation d’infrastructures spécialisées de stockage de produits agricoles (hangars, froid 

négatif et positif ……) 

- construction et ou aménagement  d’infrastructures de fabrication d’emballage pour le 

conditionnement des produits à  usage agricole et agro- alimentaire ;  



- construction et  ou aménagement d'infrastructures de fabrication, de conditionnement  et 

d’entreposage des aliments pour animaux ;   

-  acquisition de matériels spécialisés au niveau de l’exploitation (collecte, séchage, pré-

stockage) ; 

- acquisition d’emballages pour les produits agricoles ; 

- acquisition de chaines de triage et de conditionnement ; 

- acquisition de chaines d’abattage et de découpe de petits élevages ; 

- aménagement et/ou construction d’infrastructures agricoles ; 

- soutien à l’exportation (transport intérieur, frais de conditionnement et de stockage prime, 

promotion) ; 

- réalisation d’ateliers de conditionnement et de transformation de la laine ; 

- réalisation d’ateliers de conditionnement et de transformation de l’alfa ; 

 

5 -production artisanale :  

- équipements pour la production artisanale rurale liée à I ‘activité agricole ; 

- Sparteries, vanneries ;  

- fabrication de tapis ;  

- préparation de laine de tonte ;  

- tanneries traditionnelles ;  

- bourrelleries, selleries ; 

- fabrication d'articles de liège;  

- Réparation de matériels agricoles ;  

- Conditionnement et transformation des produits forestiers ; 

- fabrication d'articles d'harnachement ;  

- Création de petites distilleries. 

 

6 - Protection et le développement des patrimoines génétiques animal et végétal :  

-  réalisation d’infrastructures spécialisées pour la production de semences, plants et géniteurs  

et la création de pépinières, végétale et animale ;  

-  réhabilitation et/ ou création d’infrastructures de conservation spécialisées autres que par  

le froid. 

 

 

 

 

 

 

 



Liste des actions éligibles au crédit d’exploitation  «RFIG» 

 

Domaines couverts par le crédit par le crédit RFIG  

- Acquisition d'intrants agricoles nécessaires à l’activité des exploitations agricoles ; (semences 

et plants, engrais. produits phytosanitaires ……….) ;  

 

- Acquisition d’aliments  pour les animaux d’élevage (toutes espèces), de moyens 
d’abreuvement et de produits médicamenteux vétérinaires ; 
 

- Acquisition de produits agricoles à entreposer dans le cadre du Système de Régulation des 
Produits Agricoles de Large consommation « SYRPALAC » ; 
 

- Repeuplement  ou peuplement des étables, des bâtiments de petits élevages, des bergeries 

et des écuries ; 

 

- Acquisition d’emballages pour les produits agricoles. 

 

Domaines couverts par le crédit  fédératif 

 

- Transformation de la tomate industrielle ; 
- Production de lait ; 
- Production de céréales ; 
- Production de semences de pomme de terre ; 
- Unités de fabrication de pâtes alimentaires et couscous ; 
- Conditionnent et  exportation de dattes ; 
- Production d’olives de table et d’huile d’olive ; 
- Production de miel ; 
- Production de produits de terroirs ; 
- Création d’unités d’élevages et centres d’engraissement ; 
- Insémination artificielle et transfert d’embryons 
- Abattage avicole et découpe ;  
- Commercialisation, stockage, conditionnement et valorisation des  produits agricoles;  
- Production et distribution de petits outillages agricoles, irrigation, serres….  


